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PRÉAMBULE 

 
 

La Ville de Chamalières soutenue par ses partenaires principaux (CAF, MSA…) propose aux familles et aux 
enfants de la commune différents types d’établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) réparties sur 
l’ensemble de son territoire. 
 
 
Dans le cadre de leurs missions, les structures Petite Enfance ont pour rôle : 
 

 De veiller à la santé, à la sécurité et au bien-être des enfants ainsi qu’à leur bon développement. 
 

 D’aider les parents à concilier vie professionnelle et vie familiale. 

 De concourir à l’intégration sociale des enfants en situation de handicap ou atteints d’une maladie 
chronique. 
 

 De soutenir les familles en situations de précarité, ou celles qui sont dans des parcours de 
réinsertions sociales ou professionnelles. 
 
 

Les différents établissements d’accueil du jeune enfant de la Ville de Chamalières fonctionnent 
conformément aux agréments donnés par le service de PMI, selon les dispositions des différents décrets en 
vigueur, aux instructions de la Cnaf et aux dispositions du règlement de fonctionnement. Ceux-ci sont 
consultables dans chaque EAJE. 
 
 
Les structures sont soumises au principe de neutralité et de laïcité (annexe 8). Le personnel comme les 
familles doivent le respecter. 
 
 
Le présent règlement de fonctionnement s’impose à toutes personnes entrant dans les structures. 
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1) PRÉSENTATION DES DIFFÉRENTS ETABLISSEMENTS  

 

 

 

Crèches et petites crèches: 75 places. Accueil d'enfants âgés de 10 semaines à 4 ans 
                                                                        36 places. Accueil d’enfants âgés de 22 mois à 4 ans  

 
Le Jardin de Jeanne 

 
36 places 

 
7h45-18h15 

 
3 rue Dolly 

 
Mme BUTHOD :  
04.73.31.26.28 

 
Les Apprenti ’Sages 

 
36 places 

 
7h45-18h30 

 
36 Avenue Pasteur 

 
Mme CHAPELAT :  

04.73.19.57.54 

 
Les Petits Poucets 

 
24 places 

 
7h45-18h30 

 
5 avenue de Villars 

 
Mme SOUNY : 
04.73.36.12.80 

 
L’îlot tendresse 

 
15 places 

 
8h-18h 

 
Résidence Antonia           
3 rue Victor Hugo 

 
Mme SOUNY : 
04.73.37.91.24 

 
 
 
 
 
 

 

Micro-Crèches : 30 places. Accueil d'enfants âgés de 10 semaines à 4 ans 

 
Les Bout Choux 

 
10 places 

 
8h-18h 

 
Impasse des Hautes 

Roches 

 
Mme VERNADEL : 

04.73.93.28.92 

 
Les Petits Mousses 

 
10 places 

 
8h-18h 

 
8 avenue 

Bergougnan 

 
Mme VERNADEL : 

04.73.37.33.91 

 
Les Pitchounets 

 
10 places 

 
8h-18h 

 
25 bis avenue Joseph 

Claussat 

 
Mme VERNADEL : 

04.73.30.90.87 

 
 
 

 

 

 

 
RPE (Relais Petite Enfance)  

48 ter avenue de Royat  
Mme SOUY 

04.73.31.12.13 

Service en partenariat avec la CAF 
S’adresse aux assistantes maternelles agréées indépendantes et aux familles qui utilisent ce service. 
Permanences les vendredis de 13h à 15h30. Permanences téléphoniques les lundis de 12h30 à 16h. 

 

 
Les EAJE sont fermés 1 semaine entre Noël et le Jour de l’An, une semaine durant les vacances de Pâques, 
le pont de l’Ascension, le lundi de Pentecôte et 4 semaines en été. 
Une journée pédagogique peut être programmée dans l’année. 
Les dates de fermeture annuelles sont arrêtées et communiquées par voie d’affichage aux familles en début 
d’année civile N-1 de chaque année. 
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Exceptionnellement, les responsables peuvent fermer des structures et organiser l’accueil des enfants sur 
une autre structure : 
 

 Pendant les vacances scolaires. 

 En cas de travaux au sein de la structure. 

 En cas de mouvements sociaux : 
La réglementation ne prévoit pas de service minimum. 
L’accueil s’organise en fonction du nombre d’agents présents et des taux d’encadrement. En conséquence, la 
Collectivité peut être dans l’obligation de fermer des structures. 
Dans ce cas, les responsables apportent l’information et les modalités d’accueil dès que possible. 
 
Chaque structure offre une capacité d’accueil maximale modulée selon les temps de la journée autorisée par 
le Président du Conseil Général, le taux d’encadrement retenu étant d’un adulte pour 6 enfants tous âges 
confondus dans l’ensemble des EAJE. 
La possibilité d’accueil en surnombre est possible à hauteur de 115 % de la capacité d’accueil prévue, à 
condition que le taux d'occupation hebdomadaire n'excède pas 100% de la capacité horaire d’accueil 
calculée selon le nombre d’heures d’ouverture hebdomadaire. 

 
 

2) DÉFINITIONS DES DIFFÉRENTS TYPES D’ACCUEIL 

 
 

UN ACCUEIL RÉGULIER 
 
Le contrat d’accueil doit être identique aux souhaits mentionnés lors de la préinscription (jours et horaires de 
prise en charge). Si un écart trop important est constaté entre la demande de préinscription et le contrat 
définitif, la responsable de la structure peut remettre en cause l'inscription de l'enfant. 
 
L’enfant est connu et inscrit dans la structure selon un contrat établi avec les parents sur un nombre 
d’heures mensuelles. 
 
Le contrat est défini avec les parents lors de l’inscription, calculé au plus près de la réalité, tant au niveau des 
horaires que des jours et des semaines d’accueil. 
Ce contrat engage la famille à régler, mensuellement, le montant de sa participation. 
 
La mensualisation repose sur le paiement des heures contractualisées, auxquelles peuvent se rajouter les 
heures supplémentaires et les déductions autorisées. Elle est répartie sur le nombre de mois d’accueil avec 
un maximum d’un an. Toute durée supplémentaire est facturée selon le barème Cnaf au quart d’heure. 
 
Le contrat pourra être modifié avec un préavis d’un mois. La prise en compte de la modification se fera le 1er 
jour du mois suivant. 
Toutes les modifications ne doivent pas être récurrentes. 
 

Les familles souhaitant retirer leur enfant de la structure devront envoyer un préavis  en recommandé avec 
accusé de réception à la responsable, un mois avant le départ de l’enfant. Durant cette période de préavis, la 
mensualisation s’applique. 
 
 

UN ACCUEIL OCCASIONNEL  
 
L’enfant est connu et inscrit. La famille a un besoin ponctuel et non récurrent. 
 
Il se fait en fonction du nombre de places disponibles et du taux d’encadrement. 
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L’inscription de l’enfant s’effectue auprès de la responsable de la structure souhaitée. 
L’admission de l’enfant est immédiate après inscription sous réserve du respect des modalités d’admission et 
des places vacantes. 
 
 

UN ACCUEIL D’URGENCE OU EXCEPTIONNEL 

 
L’enfant n’est pas connu ou tout du moins imprévu. Selon les possibilités, un temps d’adaptation pourra être 
effectué. 
Une recherche de solution sera mise en place par l’adjointe du service Petite Enfance avec le soutien du RPE, 
mais l’accueil ne pourra se réaliser qu’en fonction des places disponibles. 
L’inscription de l’enfant s’effectue auprès de la responsable de la structure. 
 

 
 

3) LE PERSONNEL 

 
 
Les qualifications, les missions et le nombre de personnel sont établis en conformité avec les préconisations 
des décrets n° 2021-1131 du 30 août 2021, du 07 juin 2010, du 20 février 2007, du 1er août 2000. 
 
 

SERVICE DE COORDINATION DES STRUCTURES PETITE ENFANCE 

 
 
Cheffe du service Petite Enfance (PE) en charge de la coopération globale de la Convention Territoriale 

Globale (CTG)  

Sous l’autorité du Directeur général adjoint des services, La cheffe du service PE participe à la définition et à 
la mise en œuvre des politiques « enfance et jeunesse » de la ville de Chamalières en assurant l’encadrement 
et le pilotage du service PE ainsi que la mise en œuvre de la CTG signée avec les communes de Royat et 
Orcines. 
 
 

Ses missions :  

 Initier et mettre en œuvre les projets relevant du service et plus globalement, ceux relevant de la 
CTG signée avec la CAF. 

 Assurer la coordination générale de la CTG signée avec les communes de Royat et Orcines ainsi que la 

CAF en initiant et pilotant les projets engageant les autres chargés de coopération CTG, leur mise en 

œuvre et leur évaluation. 

 Assurer un pilotage administratif, humain et financier du service, en étroite collaboration avec 

l’adjointe.  

 Veiller au bon fonctionnement de l’offre d’accueil proposée aux familles et de son adéquation à leurs 

besoins.  

 Piloter l’animation de  l’équipe d’encadrement des crèches.  
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L’adjointe du service Petite Enfance 
 
Sous l’autorité de la cheffe de service, l’adjointe du service petite enfance, puéricultrice, participe activement 
à la gestion opérationnelle du service en l’assistant dans les domaines administratifs, juridiques, budgétaires 
et de gestion du personnel. 
 
 

Ses missions : 

 Assister la cheffe de service petite enfance dans le pilotage du service. 

 Assister dans le management des équipes. 

 Assister dans le pilotage budgétaire du service, référente du service comptabilité. 

 Participer à la représentation de la ville de Chamalières auprès des familles en veillant à la qualité des 
relations avec les familles. 

 
 
 
L’adjointe administrative  
 
L’adjointe administrative participe à l’organisation pratique du service. 
 
 

Ses missions :  

 Suivre et gérer l’organisation des dossiers. 

 Assurer l’accueil des familles. 

 Assurer la gestion des paiements. 
 
 
 

PERSONNEL D’ENCADREMENT  

 
 

Direction des établissements  
 

La direction des EAJE, est assurée par une infirmière puéricultrice ou une Educatrice de Jeunes Enfants. 
La directrice a une expérience d’au moins 3 ans dans le domaine de la petite enfance.  
La directrice exerce sa fonction en liaison hiérarchique avec le Maire, l’élue chargée de la petite enfance, le 
Directeur Général des Services, le Directeur Général Adjoint, la Cheffe de service et par délégation l’adjointe 
petite enfance.  
 
Ses missions : 

 Garantir le fonctionnement des structures. 

 Responsable de la gestion administrative et financière des structures. 

 Manager les professionnels de l’établissement. 

 S’assurer de l’application du projet d’établissement et de la mise en œuvre du projet social, éducatif 
et pédagogique. 

 Garante de la sécurité, de l’hygiène et du bon développement psychoaffectif et moteur de l’enfant. 

 Superviser et coordonner l’accueil de l’enfant et de sa famille. 

 Interlocuteur privilégié des parents en veillant à la qualité des relations. 
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Educatrice de jeunes enfants (collaboratrice de direction et responsable de groupe)  
 
 

Ses missions : 

 Collaborer à l’encadrement du personnel. 

 Observer, animer et mettre en œuvre des activités éducatives dans le cadre du projet pédagogique. 

 Participer aux soins d’hygiène, de confort et de bien-être des enfants. 

 Observer, animer et mener des actions auprès des équipes de travail. 

 Accueillir les familles et assurer le soutien à la parentalité.  
 
 
Infirmière puéricultrice – infirmière (collaboratrice de direction et responsable de groupe)  
 
 

Ses missions : 

 Veiller à l’application de la règlementation en matière d’hygiène et de sécurité. 

 Former le personnel et accompagner les enfants aux bonnes pratiques en termes d’hygiène et de 
sécurité. 

 Prendre en charge les enfants en tenant compte de leurs besoins individuels afin de veiller à leur 
bien-être. 

 Impulser le projet pédagogique auprès des équipes et les accompagner dans la conduite d’analyse de 
ses pratiques. 

  Accueillir les familles et assurer un soutien à la parentalité. 
 

En cas d’absence de la directrice, la continuité de direction est assurée par sa collaboratrice éducatrice de 
jeunes enfants ou sa collaboratrice infirmière ou une autre directrice de crèche.  
 
 
 

AUTRE PERSONNEL AU SEIN DES EAJE 

 
 

Auxiliaire de puériculture  
 
Ses missions : 
 

 Accompagner l’enfant dans les actes de la vie quotidienne et de la vie sociale, en favorisant son 
développement, son éveil, son épanouissement et son autonomie dans un cadre sécure. 

 Accueillir et établir une relation de confiance avec l’entourage de l’enfant. 
 

 Entretenir les locaux et le matériel dans l’environnement immédiat de l’enfant. 
 

 
 
 
 

Assistant(e) Petite Enfance 
 
Ses missions : 
 

 

 Accompagner l’enfant dans les actes de la vie quotidienne et de la vie sociale, en favorisant son 
développement, son éveil, son épanouissement et son autonomie dans un cadre sécure. 

 Accueillir et établir une relation de confiance avec l’entourage de l’enfant. 

 Assurer l’entretien des locaux, du linge. 
 

 Assurer des activités en cuisine (réchauffage et distribution des repas). 
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Adjointe administrative 
 
 
Ses missions : 
 

 Participer à la gestion administrative des structures 

 Assurer l’accueil physique et téléphonique des familles et des différents prestataires. 
 
 
 
 

Référent « santé et Accueil Inclusif » représentés par le médecin référent des crèches et l’adjointe 
du service petite enfance. 
 
Leurs missions : 
 

 Informer, sensibiliser et conseiller la direction et l’équipe des établissements en matière de santé du 
jeune enfant et d’accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de maladie 
chronique, 
 

 Présenter et expliquer aux professionnels chargés de l’encadrement des enfants les protocoles, 
 

 Apporter son concours pour la mise en œuvre des mesures nécessaires à la bonne adaptation, au 
bien-être, au bon développement des enfants et au respect de leurs besoins dans les établissements,  
 

 Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l’accueil inclusif des enfants en situation de 
handicap, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème de santé nécessitant un 
traitement ou une attention particulière,  
 

 Pour un enfant dont l’état de santé le nécessite, aider et accompagner l’équipe de l’établissement ou 
du service dans la compréhension et la mise en œuvre d’un projet d’accueil individualisé élaboré par 
le médecin traitant de l’enfant en accord avec sa famille,  
 

 Assurer des actions d’éducation et de promotion de la santé auprès des professionnels, notamment 
en matière de recommandations nutritionnelles, d’activités physiques, de sommeil, d’exposition aux 
écrans et de santé environnementale et veiller à ce que les titulaires de l’autorité parentale ou 
représentants légaux puissent être associés à ces actions,  
 

 Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des informations préoccupantes 
mentionné à l’article L. 226-3 du code de l’action sociale et des familles, en coordination avec les 
directrices, au repérage des enfants en danger ou en risque de l’être et à l’information de la direction 
et des professionnels sur les conduites à tenir dans ces situations, 

 

 Contribuer, en concertation avec les directrices  des crèches, à l’établissement des protocoles 
annexés au règlement de 31 août 2021, et veiller à leur bonne compréhension par l’équipe,  
 

 Procéder, lorsqu’il l’estime nécessaire pour l’exercice de ses missions et avec l’accord des titulaires 
de l’autorité parentale ou représentants légaux, à son initiative ou à la demande des directrices, à un 
examen de l’enfant afin d’envisager si nécessaire une orientation médicale;  
 

 Délivrer, lorsqu’il est médecin, le certificat médical attestant de l’absence pour l’enfant de toute 
contre- indication à l’accueil en collectivité. 
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PERSONNEL NON PERMANENT 

 
 

Un(e) pédiatre est rattaché(e) au service Petite Enfance et assure un temps de présence régulier dans 
chaque établissement. Il/Elle travaille en collaboration avec les responsables et les équipes. 
 
 

Ses missions : 
 

 Assurer des visites d’admission (obligatoirement pour les enfants de moins de 4 mois). 

 Valider les protocoles médicaux. 

 Mise en place de PAI. 

 Assurer le suivi préventif des enfants accueillis. 

 Veiller à leur état de santé en lien avec le médecin traitant de chaque enfant. 

 Veiller à l’hygiène générale des établissements. 

 Assurer des actions d’éducation et de promotion de la santé auprès du personnel. 
 
 
Un psychologue assure des APP (analyses des Pratiques Professionnelles) auprès des professionnelles des 
crèches. Il peut également être amené à réaliser des temps d’observation au sein des structures. 
Chaque professionnel bénéficie de 8 heures annuelles dont deux heures par trimestre. 
 
 
 
Un psychothérapeute assure des APP (analyses des Pratiques Professionnelles) auprès des responsables de 
crèches.  
 
 

Leurs missions : 
 

 Chaque professionnel bénéficie d’au moins huit heures annuelles d’APP soit deux heures par 
trimestre, 

 Les séances d’analyse de pratiques professionnelles se déroulent en-dehors de la présence des 
enfants en soirée, 

  Les séances d’analyse de pratiques professionnelles sont animées par un psychologue ou 
psychothérapeute, 

 Les personnes qui animent les séances d’analyse des pratiques professionnelles n’appartiennent pas 
à l’équipe d’encadrement des enfants de l’établissement et n’a pas de lien hiérarchique avec ses 
membres, 

  Les séances d’analyse de pratiques professionnelles n’excèdent jamais des groupes de plus de 
quinze professionnels, 

 Les participants et l’animateur s’engagent à respecter la confidentialité des échanges. 
 
 
 
 

Les élèves stagiaires, apprentis, sont admis sous convention de stage avec différents partenaires.  
Durant le stage, les étudiants restent sous la responsabilité et à la charge de leur école selon les modalités 
définies dans la convention passée avec la mairie de Chamalières. 
 
Les stagiaires sont placées sous l’autorité de la directrice. 
 
Ils sont encadrés sur le terrain par le personnel avec des objectifs précis. Les apprentis peuvent être amenés 
à remplacer un agent qui serait absent.   
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4) MODALITÉS D’ADMISSION 

 
 

PROCEDURE DE PREINSCRIPTION AU NIVEAU DU GUICHET UNIQUE  

 

Les préinscriptions sont gérées par le guichet unique. 
 
Constitution d’un dossier de préinscription auprès de la responsable du Relais Petite Enfance ou de la 
coordinatrice :  

 

Sur rendez-vous : les mardis et les jeudis après-midi 
Permanence téléphonique les lundis de 12h30 à 16h 

48 ter avenue de Royat 
Tél : 04 73 31 12 13 

 

 
Le besoin d’accueil est alors étudié (type de structure, nombre de jours d’accueil, amplitude horaire…) 
 
Les demandes sont enregistrées chronologiquement sur liste d’attente. 
 
L’inscription est prise en compte uniquement après réception de l’avis de naissance, transmis dans le mois 
qui suit la naissance. 
 
L’absence de confirmation de naissance entraîne l’annulation du dossier. 
 
La préinscription ne vaut pas admission de l’enfant en structure. Chaque dossier est ensuite présenté à la 
commission d’attribution des places (cf. sur le site la ville de Chamalières « procédure et critères 
d’attribution des places »). 
 
 

PRIORITES D’ACCUEIL POUR UNE INSCRIPTION DANS NOS STRUCTURES  

 

 Enfants résidant sur la commune (priorité aux familles monoparentales). 
 

 Les enfants issus de familles en insertion sociale ou professionnelle (article L214-7 du CASF) et 
bénéficiaires de minima sociaux 

 

 Enfants orientés par les services sociaux. 
 

 Enfants en situation de handicap ou de maladies chroniques*. 
 

 Enfants dont l’un ou les deux parents travaillent à Chamalières mais n’y habitent pas, 
 

 Enfants des agents municipaux. 
*L’accueil d’un enfant porteur d’un handicap est possible dans la mesure où celui-ci est compatible avec le 
fonctionnement de la structure (locaux, taux d’encadrement) et la vie en collectivité. 
Tout parent d’enfant porteur de handicap ou de maladie chronique peut faire une demande d’accueil auprès 
de la structure.  
La direction rencontrera dans un premier les parents afin de les accompagner et de les informer dans leurs 
démarches.  
Elle envisagera avec eux l’accueil de l’enfant en tenant compte de ses besoins particuliers, de ses potentiels 
et du fonctionnement de la vie en collectivité.  



13 

Elle planifiera une rencontre avec le médecin traitant, le médecin référent et le pôle ressource si besoin afin 
d’optimiser au mieux l’accueil de l’enfant.  
Un projet d’accueil individualisé (PAI) sera établi avec une période d’essai d’un mois pour évaluer au mieux la 
faisabilité de l’accueil ou les conditions d’accueil envisageables.  
Des aménagements d’horaires ou d’espace pourront être proposés.  
Un travail en partenariat avec les éventuels services spécialisés qui suivraient l’enfant (CAMSP, CMP…) serait 
envisagé de manière à adapter et individualiser au maximum l’accueil.  
 
Les fratries ne donnent pas droit à une priorité. 
 
En cas de situations particulières (perte d’emploi, nouvelle maternité, congé parental, déménagement …), 
d’un parent qui a un enfant placé en EAJE, il est demandé à la famille de se rapprocher de la directrice pour 
revoir les modalités d’accueils et de ce fait le contrat. 
 

 

ATTRIBUTION DES PLACES 

 
Les dossiers complets sont étudiés par la commission d’attribution des places qui se déroule en Mars - Avril 
(une commission par an). 
 
Celle-ci est composée de : 

 L’élue de la collectivité en charge de la Petite Enfance. 

 Le directeur général adjoint des services. 

 La cheffe du service Petite Enfance. 

 L’adjointe du service Petite Enfance. 

 Les directrices des EAJE. 

 La directrice du RPE (responsable du guichet unique) 
 
Les dossiers sont étudiés dès que des places se libèrent. 
Les places sont attribuées en fonction des besoins d’accueil formalisés lors de la préinscription. 
 
L’admission est annoncée par téléphone et confirmée par mail, par la directrice de la structure qui 
accueillera l’enfant. 
Les refus sont annoncés par le guichet unique qui en informe les familles par mail. 
 

- En cas d’avis favorable, si la famille accepte la place d’accueil, elle s’engage à respecter la date 
d’entrée prévue et les temps d’accueil définis au préalable. 

 

- En cas d’avis défavorable, la responsable du RPE pourra accueillir les familles afin d’étudier un autre 
type d’accueil de la commune (assistantes maternelles indépendantes, garde à domicile, structure 
privée). 

 
 

ADMISSION 

 

La responsable de la structure organise l’accueil de l’enfant avec sa famille. 
 

La responsable constitue le dossier administratif comprenant : 
 

- L’état civil de l’enfant à partir du livret de famille. 
 

- L’attestation responsabilité civile de l’année en cours, 
 

- Les coordonnées de la famille (Adresse : justificatif de domicile de moins de 3 mois, numéros de 
téléphone…) 
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- Les coordonnées de l’employeur et des adultes autorisés à récupérer l’enfant 
 

- Le numéro d’allocataire Caf, MSA ou avis d’imposition N-2 pour les familles non allocataires. 
 

- Les coordonnées du médecin traitant. 
 

- Le certificat médical d’aptitude à la collectivité transmis par le médecin traitant de l’enfant. 
 

- L’attestation AEEH en cas de présence d’un enfant porteur de handicap dans la famille. 
 

- Les vaccinations à partir du carnet de santé : la 1ere injection des vaccinations obligatoires devra 
être réalisée avant l’admission. 
 
Important : Les enfants sont soumis aux vaccinations prévues par les textes en vigueur : loi du 
30/12/2017, décret d’application n°2017-1836 du 30/12/2017 : 
 

- Les 11 vaccins cités ci-dessus sont obligatoires selon le calendrier vaccinal en vigueur, toutes les 
vaccinations doivent être pratiquées dans les 18 premiers mois de l’enfant. 
 

- L’admission dans toute collectivité d’enfant est subordonnée à la présentation soit du carnet de 
santé de l’enfant, soit des documents attestant de la situation de la personne au regard des 
vaccinations obligatoires. 
 

- A défaut, les vaccinations doivent être mises à jour dans les 3 mois suivant l’admission provisoire. 
Ainsi, les parents devront présenter le carnet de santé dans ce délai de 3 mois pour vérification. 
 

- Par ailleurs, le carnet de santé devra être communiqué à l’âge de 18 mois ainsi qu’à la rentrée de 
Septembre pour vérification. 

 
Les parents s’engagent à informer la Directrice de tout changement dans leur situation professionnelle ou 
familiale en fournissant un justificatif naissance, séparation, réconciliation, changement de l’autorité 
parentale, d’adresse ou d’employeur, période de chômage, nouveau numéro de téléphone… 
 
 
La responsable présente et fait signer les documents suivants : 
 

- Une attestation d’acceptation du règlement de fonctionnement avec une autorisation de la famille à 
consulter et à conserver le dossier allocataire cdap. 

 

- Le contrat d’accueil individuel financier qui détermine le barème horaire et les durées d’accueil. 
 

- Une autorisation d’administrer à l’enfant des soins d’urgence ou de l’hospitaliser. 
 

- Une autorisation liée au droit à l’image (au sein de la structure et/ou sur internet) 
 

- Une autorisation de sortie de la structure et transport éventuel. 
 

- Une autorisation d’administrer des médicaments. 
 

- Une autorisation concernant les tierces personnes majeures pouvant venir chercher l’enfant. 
 

- Autorisation Filoue 
 
 
 

 

Dans l’intérêt de l’enfant, les parents s’engagent à actualiser en permanence toutes ces données. Tout 
changement d’ordre familial ou financier doit être signalé à la Caf ou MSA, ainsi qu’à la structure, afin que 
celui-ci soit pris en compte. 
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La responsable planifie l’accueil de l’enfant : 
 

- Présentation des professionnelles et des locaux. 
 

L’admission définitive pour les enfants de moins de 4 mois est prononcée suite à la visite médicale 
d’admission par le médecin de la structure. 

 
- Une période d’adaptation est programmée (dont la 1ère heure est gratuite). Le principe est d’habituer 

l’enfant à la collectivité ou à l’assistante maternelle, en l’amenant à accepter progressivement la 
séparation d’avec ses parents. C’est un moment de partage avec l’équipe pluridisciplinaire. Les 
conditions relatives à la période d’adaptation de l’enfant sont déterminées par la direction de 
l’établissement en concertation avec les parents (horaires particuliers, durée, présence des 
parents…). 
 
La durée est variable selon les besoins de l’enfant. Lors de cette période l’objet transitionnel 
(doudou, tétine..) et l’album photo pour les plus grands constituent des repères primordiaux et 
sécurisants.  

 
 

LES EFFETS DE L’ADMISSION  

 
L’admission définitive d’un enfant dans un EAJE de Chamalières vaut acceptation par les parents de 
l’intégralité du présent règlement. 
 
En cas de non-respect du règlement, ou de comportement inadapté de la part des parents, la Ville se réserve 
le droit de mettre fin au contrat sur avis de la responsable de la structure. 
 
 

AUTORITE PARENTALE  

 
Elle est déterminante pour la responsable dès lors qu’elle lui permet de savoir à qui doit être remis l’enfant. 
Les parents sont invités à annoncer toutes modifications dans la vie familiale, en cas de changement dans 
l’exercice de l’autorité parentale, le détenteur de l’autorité doit le signaler par écrit et produire les 
justificatifs nécessaires. 
 
Attention, en cas de séparation ou de divorce, fournir : 
- la photocopie de la décision de justice attribuant l'autorité parentale. 
- En cas de garde alternée, chaque parent devra constituer un dossier. 
 
 
 
 
 

5) VIE QUOTIDIENNE 

 
 
Les structures disposent d’un projet éducatif et pédagogique commun. Il développe les différents temps forts 
de l’accueil de l’enfant et de sa prise en charge au quotidien. 
 
Il est mis à disposition des familles sur le site de la ville. 
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ARRIVEE DE L’ENFANT 

 
Les heures contractualisées lors de l’admission, doivent être respectées pour permettre à la structure (ou 
assistante maternelle) de maintenir la qualité d’accueil et les conditions d’encadrement. Il est souhaitable 
que les enfants arrivent avant 9h30, les activités intérieures ou extérieures débutant lorsque le groupe est 
constitué. 
 
 
Spécificité « Jardin de Jeanne » : lors des arrivées et des départs, les parents doivent être vigilants sur la 
fermeture des portes et vérifier que le verrou de sécurité du portail de la cour soit bien fermé. Les vélos de la 
petite cour ne sont pas utilisés en présence des familles. 
 
 
 

REPAS DE L’ENFANT 

 
Pendant toute la période d’allaitement (artificiel ou maternel), il est demandé aux parents de fournir un 
biberon et le lait artificiel nécessaires. 
 
Les mères qui souhaitent poursuivre l’allaitement de leur enfant ont la possibilité d’apporter le lait maternel 
en suivant le protocole de la structure, ou de venir allaiter. 
 
Avant l’âge de 8/9 mois, l’introduction des différents aliments est réalisée à domicile par les parents et selon 
le rythme d’introduction fixé par le pédiatre de l’enfant. Ensuite, il bénéficiera progressivement des menus 
de l’établissement ou de l’assistante maternelle. 
 
Les repas du midi, le goûter et l’eau sont fournis.  Le fournisseur API est en charge de la fabrication et de la 
livraison quotidienne des repas et goûters. 
A partir de 6 mois, il sera proposé de l’eau du robinet à l’enfant. 
L’enfant doit avoir pris son petit déjeuner avant d’être accueilli. 
 
Les Protocoles d’Accueil Individualisé (PAI) validés par le médecin traitant, le médecin des EAJE et  la 
responsable de la structure sont les seules dérogations aux menus proposés par le prestataire. 
 
Les régimes alimentaires liés à la religion sont pris en compte dans les limites de la collectivité. 
 
Pour les anniversaires, seuls les gâteaux présentant une traçabilité pourront être acceptés. 
 
 
 

HYGIENE  

 
L’enfant doit arriver quotidiennement propre, changé et habillé. 
 
Les produits d’hygiène (savon, crème de change…) pour le change et les couches sont fournis par la 
structure. 
 
Pour des raisons d’hygiène les couches lavables sont interdites dans les EAJE. 
 
L’usage de pommade médicamenteuse pour le change est soumis à la présentation d’une ordonnance 
médicale. 
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Il est demandé aux parents de fournir : 
- Des vêtements personnels de rechange adaptés à la saison et marqués au nom de l’enfant. 
- Un pyjama, une gigoteuse pour les temps de sieste. 
- Une paire de chaussons, un bonnet ou un chapeau de soleil doivent être fournis en fonction de l’âge 

et des saisons. 
- Du sérum physiologique. 
- Un thermomètre personnel. 

 
Spécificité « Jardin de Jeanne »: les vêtements de rechange devront être mis dans un sac qui sera accroché au 
porte manteau, un objet transitionnel (doudou, tétine…) identifié au nom de l’enfant (les parents signaleront 
l’importance et la place qui doit lui être accordé), un drap de petit lit (qui sera entretenu par les parents et 
changé chaque semaine). 
 
Le linge personnel de l’enfant est entretenu par les parents, et tout linge prêté doit être rendu propre. 
 
Tout objet apporté doit respecter les normes européennes (vêtements, biberons), estampillé CE et 
impérativement marqué du nom de l’enfant. 
 
La Ville décline toute responsabilité quant aux pertes ou échanges qui pourraient intervenir. 
 
Pour des raisons de sécurité et de responsabilité, le port de tous bijoux ou accessoires présentant un risque 
pour les enfants est strictement interdit. 
 
 
Aucun médicament ne doit être placé dans le sac de l’enfant. 
 

 

LE DEPART DE L’ENFANT 

 
Les parents sont tenus de respecter les heures du contrat. 
 
Il est demandé aux familles de venir chercher leur enfant 10 minutes avant la fermeture afin d’avoir des 
échanges d’informations dans de bonnes conditions. 
 
La responsable de la structure ou l’équipe doit être prévenue si une tierce personne est susceptible de venir 
chercher l’enfant.  
 
Spécificité « Jardin de Jeanne » : pour respecter les temps d’activité, il est souhaitable que les enfants partent 
après le goûter, à partir de 16h. 
 
La tierce personne doit : 
 

 Être majeure. 

 Être autorisée par écrit par les parents  

 Justifier de son identité, si elle n’est pas connue de l’équipe pluridisciplinaire (carte d’identité, 
passeport, permis de conduire) 

 
Les agents refuseront le départ en cas de non-respect de cette procédure. 

 
Une personne habilitée à venir chercher l’enfant, mais qui risque de le mettre en danger, peut se voir 
interdire de partir avec lui. 
La famille sera avertie et devra trouver une autre solution. 
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RETARD PARENTAL 

 
En cas de retard, les parents doivent informer la structure de leur heure d’arrivée. 
Si le retard dépasse l’heure de fermeture de l’établissement et si les parents n’ont pas prévenu, la 
responsable cherchera à joindre une personne habilitée à venir chercher l’enfant.  
Si personne ne peut être joint, la responsable se doit de prévenir le service de police. 
 
 

ABSENCE 

 
Toute absence de l’enfant pour un ou plusieurs jours doit être signalée par les parents. 
(cf. paragraphe 8). Informations générales / les départs définitifs) 
 
 

CIRCULATION DANS LA STRUCTURE  

 
Les parents et la fratrie peuvent circuler dans la structure à condition de respecter les règles d’hygiène et de 
sécurité et de ne pas perturber son fonctionnement. Les enfants restent sous la responsabilité de leurs 
parents en leur présence. 
 
Le port de sur-chaussures est demandé pour entrer au sein des établissements (excepté au jardin de jeanne). 
Pour des raisons de sécurité, les poussettes laissées dans les structures doivent être rangées et pliées. 
 
Les jouets et jeux sont à l’usage exclusif des enfants de la structure. 
 
L’utilisation du téléphone portable est strictement interdite dans les espaces de vie et de sommeil des 
enfants. 
 

 

AUTORISATIONS PARENTALES 

 
Vous pouvez à tout moment modifier les autorisations parentales signées lors de l’élaboration du dossier 
administratif en  contactant  la directrice. Sous silence elles sont valables par défaut pour l’intégralité de la 
durée d’accueil de l’enfant.  
L’autorisation de sortie de la structure permet de se rendre sur différents lieux de la commune tels que les 
parcs, le jardin pédagogique, la bibliothèque, un lieu de spectacle… (annexe 6) 
 
L’autorisation de photographier ou filmer implique que l’enfant puisse apparaitre : 
 

- Sur des photos ou films réalisés par le personnel ou par d’autres parents à l’occasion notamment de 
manifestations internes (portes ouvertes, fêtes). 
Dans ce cas il s’agit d’un usage familial et privatif excluant expressément l’exploitation commerciale 
ou non des films, photos ou leur diffusion sur internet (y compris sur des blogs personnels) et dans 
les médias. 

 
- Sur des photos et films visant à être diffusés dans la presse ou sur le site Internet de la ville de 

Chamalières. 
La Ville se décharge de toute responsabilité quant à l’utilisation qui pourra être faite de ces 
photographies ou films. 
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6) MODALITES D’INFORMATION ET DE PARTICIPATION DES FAMILLES 

 
L’intégration des enfants nécessite une collaboration indispensable entre les parents et les 
professionnelles de la petite enfance. 
Lors d’un accueil, les parents ont un rôle fondamental au niveau de la préparation et dans 
l’accompagnement lors de la séparation avec leurs enfants, d’où leur présence indispensable lors des 
premiers temps d’adaptation. Les échanges parents-professionnelles viendront renforcer le lien autour de 
l’enfant. 
 
Les temps de transmission du matin et du soir avec les professionnelles permettent également aux parents 
de prendre le relais et de marquer une continuité dans la prise en charge de l’enfant qui se sentira ainsi en 
sécurité. 
 
 

INFORMATION DES FAMILLES 

 
Dans la perspective d’informer les familles, des outils de communication sont mis en place : 

 Par voie d’affichage. 

 Courriels. 

 Appels téléphoniques. 

 Transmissions quotidiennes. 
 
Divers documents sont à leur disposition : règlement de fonctionnement, projet éducatif et pédagogique, 
protocoles médicaux, politique de confidentialité des données à caractère personnel du Pôle Petite Enfance… 
(disponibles via le site internet de la mairie) 
 
 

PARTICIPATION DES FAMILLES 

 
Le projet de l’équipe est basé sur le respect des parents comme premiers éducateurs de leur(s) enfant(s). 
L'équipe éducative se doit d'être attentive aux attentes des familles, d'encourager la communication et le 
dialogue en vue d'établir une relation de confiance pour une prise en charge partagée de l'enfant. 
 
Une réunion d’information, une fête de fin d’année sont généralement proposées une fois par an. Ce sont 
des moments privilégiés et conviviaux entre le personnel et les familles. 
 
A titre individuel, les parents ont la possibilité de prendre rendez-vous avec la directrice ou son adjointe et 
inversement. 
 
Pour les familles qui souhaiteraient partager leur savoir-faire (musique, chant, cuisine, peinture …), des 
temps d’activités peuvent être organisés en partenariat avec les équipes. 
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7) LE RÈGLEMENT MÉDICAL 

 
 

VACCINATIONS OBLIGATOIRES  

 
Les enfants sont soumis aux vaccinations prévues par les textes en vigueur sauf lorsqu’ils présentent une 
contre-indication attestée par certificat médical (cf. conditions d’admission de l’enfant). 
 
 
 

MALADIES DE L’ENFANT  
 
A l’arrivée : 
Dans les phases aigües de pathologies diverses, à l’arrivée de l’enfant, la directrice se réserve le droit 
d’évaluer si son état de santé est compatible avec la vie en collectivité. 
 
La responsable peut solliciter par téléphone, si besoin, le pédiatre rattaché à l’établissement ou le médecin 
de l’enfant, pour finaliser la décision. En conséquence, elle peut demander aux parents de garder l’enfant 
malade à domicile, dans son intérêt et celui de la collectivité. 
 
Symptômes survenant en cours de journée : 
Lorsque l’état de santé d’un enfant se dégrade en cours de journée, le personnel prévient au plus vite les 
parents pour les informer et envisager les mesures à prendre. 
 
La responsable veille à la bonne application des protocoles médicaux dans la limite des compétences de 
chaque professionnelle.  
Si la situation le nécessite, elle oriente la famille vers le médecin, les urgences pédiatriques ou fait appel au 
SAMU (annexe 2). 
 
Maladies contagieuses- évictions- réintégration de l’enfant après maladie : 
Les structures d'accueil ne sont pas des lieux de soins et ne peuvent assurer la surveillance d'un enfant en 
phase de maladie aiguë. Certaines pathologies nécessitent donc une éviction. 
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o Liste des maladies donnant lieu à une éviction :  
 

MALADIES CONDUITE A TENIR 

Tuberculose Jusqu’à obtention du certificat de non contagion 

Hépatite A 10 jours après apparition de l’ictère 

Infections invasives à méningocoques Jusqu’à obtention du certificat de non contagion 

Oreillons 
 

7 jours après le début des symptômes 

Coqueluche 
 

5 jours après le début du traitement 

Rougeole 
 

5 jours après le début de l’éruption 

Rubéole 
 

5 jours 

Scarlatine, angine à streptocoques 
 

2 jours après le début du traitement 

Varicelle 
 

Selon appréciation de la responsable de la 
structure 

Gastro-entérite Minimum 2 jours, guérison clinique demandée 

Bronchiolite, et autres pathologies bronchiques 
nécessitant l’administration d’aérosols 

médicamenteux dans la phase aigüe 
3 jours d’éviction 

Grippe 
 

7 jours 

Conjonctivite 
Admission sous condition d’un traitement local 

débuté 

Affections virales à coxsachie (Syndrome pieds 
mains bouche, herpangine) 

Herpès 

Selon appréciation de la responsable de la 
structure et du médecin 

2 jours après début du traitement 

Gale 
 

2 jours après le début du traitement 

Impétigo 
 

2 jours après début du traitement 

Poux Admission sous condition d’un traitement local 

COVID 
Si test positif, éviction jusqu’à J5 avec un test 

négatif à J5, sinon retour à J8 (sous couvert des 
recommandations gouvernementales). 

 
 
REINTEGRATION DE L’ENFANT  
 
Après une période d’éviction, la réintégration de l’enfant est soumise à l’appréciation de la directrice. Elle 
pourra consulter le pédiatre de la structure si besoin. 
 
 

ADMINISTRATION DE MEDICAMENTS  
 
Sur ordonnance du médecin traitant (cf. protocoles médicaux). 
 
Le traitement sera donné à l’enfant matin et soir, de préférence, par les parents. 
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Lorsque la prise de médicaments est indispensable au cours de la journée et que la poursuite de l’accueil est 
compatible avec la vie en collectivité, les parents fournissent l’ordonnance du médecin à la directrice de la 
structure ou l’équipe, datée et signée précisant le nom de l’enfant, le médicament, sa posologie ainsi que la 
durée du traitement. 
 
Aucun médicament ne sera administré à l’enfant sans ordonnance sauf dans le cadre des  protocoles 
médicaux. 
 
Décret d’application du 30 août 2021 : « Avant d’administrer les soins ou les traitements médicaux, le 
professionnel de l’accueil du jeune enfant procèdent aux vérifications suivantes :  
 

- Le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- Le ou les titulaires de l’autorité parentale ou représentants légaux de l’enfant ont expressément 

autorisé par écrit ces soins ou traitements médicaux, 
- Le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par le ou les titulaires de l’autorité parentale ou 

représentants légaux de l’enfant, 
- Le professionnel de l’accueil du jeune enfant réalisant les soins ou traitements médicaux dispose de 

l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements ou d’une copie de celle-ci et se conforme 
à cette prescription, 

- Le ou les titulaires de l’autorité parentale ou représentants légaux de l’enfant et, le cas échéant, le 
référent “Santé et Accueil inclusif” mentionné à l’article R. 2324-39, ont préalablement expliqué au 
professionnel de l’accueil du jeune enfant le geste qu’il lui est demandé de réaliser.  
 

Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate sur la feuille de transmission journalière 
précisant: le nom de l’enfant, la date et l’heure de l’acte, le nom du professionnel de l’accueil du 
jeune enfant l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré et la 
posologie. »  

 
Aucun médicament ne peut être donné à l’enfant : 

- Si l’ordonnance est incomplète ou ancienne. 
- Si plusieurs ordonnances sont fournies. 
- Si une modification par le pharmacien n’a pas été notée (ex : délivrance de médicaments 

génériques).  
- Si les médicaments ne sont pas dans leur emballage d’origine. 
- Si les médicaments sont périmés. 

 
De même, tout médicament administré à domicile devra être signalé aux professionnelles chargées de 
l’accueil de l’enfant (annexe 4). 
 
 
 

PROTOCOLE D’ACCUEIL INDIVIDUALISE (PAI)  
 
Si l’enfant présente des pathologies nécessitant une prise en charge spécifique, un PAI sera mis en place et 
signé par le médecin traitant, le pédiatre des EAJE, la responsable de la structure et le responsable légal de 
l’enfant. Il sera renouvelé annuellement. 
Il est alors nécessaire de fournir à la structure, le matériel ou traitement médicamenteux prévu par le PAI 
dans une boîte marquée au nom de l’enfant. Cette boîte sera rangée dans le bureau de la directrice. 
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APPLICATION DES PROTOCOLES MEDICAMENTEUX DE LA STRUCTURE  
 
Nous disposons de protocoles médicamenteux allopathiques pour faire face : 

- A l’hyperthermie. 
 

- Aux convulsions. 
 

- Aux réactions allergiques. 
 

- Aux poussées dentaires. 
 

- Aux érythèmes fessiers. 
 

- A divers traumatismes. 
 

- Au purpura… 
 

Ces protocoles sont mis à disposition des parents lors de l’admission et soumis à leur approbation (les 
familles peuvent également les consulter sur le site internet de la mairie).  
De même, il est recommandé de prévoir un traitement local en cas d’érythème fessier important.  
Une ordonnance sera demandée aux parents. 
 
 

SOINS PARTICULIERS  
 
L’admission d’un enfant porteur d’un plâtre ou d’un pansement doit être soumise à l’appréciation de la 
directrice.  
Si l’accueil est possible, elle assurera la surveillance en équipe pluridisciplinaire. 
 
Dans le cas où la santé de l’enfant nécessite l’intervention d’un professionnel de santé extérieur à la 
structure (kiné par exemple), il appartient aux parents d’organiser les soins en dehors du temps d’accueil. 
 
Le carnet de santé de l’enfant devra être à disposition, dans le sac, en cas de besoin. 

 
 
 

8)  INFORMATIONS GENERALES 
 
 

ASSURANCES  

 
En qualité de gestionnaire, la ville de Chamalières souscrit une police d’assurance qui couvre sa 
responsabilité civile auprès de la compagnie AXA assurances. 
 
Elle déclare tout accident survenu à sa compagnie d’assurance. 
 
La collectivité décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou de détérioration d’objets personnels laissés 
dans les locaux de la structure. 
 
La Ville ne peut être tenue pour responsable du vol de bijoux dont le port par les enfants est interdit par le 
présent règlement, ni des vols ou détériorations des biens déposés par les parents des enfants dans les 
locaux de la structure (poussettes, sièges auto…). 
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RESPONSABILITE CIVILE DES PARENTS  

 
Les parents doivent fournir, lors de l’admission, une attestation prouvant que leur responsabilité civile est 
couverte. 
 
La responsabilité civile des parents s’applique dès que ceux-ci ou leur mandataire sont présents dans 
l’établissement. Ils redeviennent responsables de leur enfant. 
 
Quand un des parents est présent dans la structure d’accueil, les enfants l’accompagnant sont 
automatiquement placés sous sa responsabilité civile.  
 
 
Les parents assument la responsabilité de l’enfant dès lors qu’ils sont présents dans l’établissement. Ils 
doivent veiller notamment à: 

-ne pas laisser seul l’enfant sur un plan de change, 
-veiller à ce que les enfants plus grands qui les accompagnent restent sous leur responsabilité et 

n’utilisent pas les jeux intérieurs et extérieurs de la structure, 
-fermer derrière eux les portes de la crèche, sans oublier celles des accès extérieurs. 

 
 

SECURITE  

 
Le personnel est habilité à organiser l'évacuation des locaux en cas de nécessité. Le protocole incendie 
définit précisément la conduite à tenir. Deux exercices d’évacuation annuels ont lieu. 
 
Protocole de mise en sûreté –risque attentat 
En cas de situation d’urgence, toutes les mesures sont prises afin d’assurer la sécurité des enfants. Les 
professionnelles sont en contact avec les autorités et les enfants sont sous leur protection. 
Les parents ne doivent pas venir chercher l’enfant et ne doivent pas encombrer les lignes téléphoniques, les 
informations étant communiquées aux parents dès que la situation le permet (annexe 7). 
 
Situation présentant un danger pour l’enfant 
Si le secret professionnel a pour objet la protection de la vie privée de chacun, tout professionnel qui a 
connaissance d’un fait de maltraitance est cependant tenu d’en informer l’autorité administrative ou 
judiciaire. Aussi les intervenants soumis au secret professionnel sont déliés de cette obligation dès lors qu’ils 
ont connaissance de sévices ou de privations infligés à un mineur (art. 226-14 du Code Pénal). 
(Annexe 5). 
 
 

LES DEPARTS DEFINITIFS : 
 
Les enfants chamaliérois sont accueillis dans toutes les structures jusqu'à l’âge de l’entrée à l’école 
maternelle (3 ans). 
Il appartient aux parents d’inscrire leur enfant à l’école maternelle. 
 
La famille peut à tout moment décider du départ de son enfant. 
Elle devra en informer la directrice et confirmer avec un préavis écrit au moins un mois avant la date 
effective de départ. La résiliation prendra effet le mois suivant. 
Sans préavis dans les délais, les jours restent dus. 
 
En cas de déménagement hors commune : les enfants pourront être accueillis dans leur intérêt jusqu'à la fin 
de l’année scolaire. 
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Une radiation peut être prononcée après l’envoi d’un avertissement par lettre recommandée avec avis de 
réception pour :  
 

 Non-respect du règlement de fonctionnement par la famille. 

 Défauts ou retards répétés de paiement des frais d’accueil. 

 Absence non justifiée pendant 30 jours consécutifs. 

 Conduite familiale inadapté à la sécurité des enfants ou du personnel. 
 

Toute interruption prématurée du contrat entraîne sa régularisation. 
 
 

 

9) PARTICIPATION FINANCIÈRE DES FAMILLES 

 
 
La participation familiale est calculée conformément aux préconisations de nos partenaires financiers Caf et 
MSA, proportionnelle aux ressources, à la composition du foyer et à la durée de fréquentation de la 
structure. Le tarif est établi selon les revenus de la famille à partir du taux d’effort défini par la CNAF qui varie 
selon la composition de la famille. 
 
Le tarif est révisable au moins une fois par an en janvier de chaque année, et en cours d’année en cas de 
changement de situation. 
 
 

LES RESSOURCES DES FAMILLES  

 
Les ressources des familles prises en compte sont celles de l’année N-2 dans la limite d’un plancher et d’un 
plafond définis par nos partenaires financiers. 
 
Famille allocataire 
 
Les conventions établies entre la Ville de Chamalières et les partenaires Caf et MSA permettent aux 
responsables l’accès au site sécurisé Cdap pour les allocataires de la CAF ou MSApro pour les allocataires 
MSA ; afin de consulter, de conserver les ressources des familles et de calculer le tarif horaire (cf. 
autorisation à compléter). Il n’y a que les responsables et leurs collaboratrices qui ont accès à ces ressources, 
elles sont soumises au secret professionnel. Vous pouvez vous opposer à l’utilisation de ces sites ce qui 
nécessitera de vous rapprocher de la directrice afin d’envisager d’autres modalités d’accès à vos données de 
revenus pour les calculs de tarifs dégressifs. 
En cas de désaccord sur les montants déclarés, seule la famille peut intervenir auprès de ces partenaires. 
 
 
 
Famille non allocataire 
 
La famille s’engage à produire les justificatifs de ressources N-2 (avis d’imposition) pour que la responsable 
de la structure puisse déterminer la tarification. 
 
 
Dans tous les cas  
La participation familiale est fixée par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales. La définition de l’ensemble 
des éléments et modalités déterminant cette participation est affichée et consultable par les familles à 
l’entrée des établissements. 
 



26 

- En l’absence de justificatif de ressources, le tarif horaire est calculé  sur la base du prix plafond Cnaf 
jusqu'à réception des documents. 

- Le mode de calcul du tarif horaire en cas d’accueil d’urgence : si la famille fournit ses ressources, la 
structure prendra le justificatif ou Cdap. En l’absence de justificatif de ressources, le tarif horaire est 
calculé sur la base du prix plancher CNAF. 

- Les parents doivent informer impérativement la directrice et les partenaires financiers de tout 
changement familial, financier ou professionnel (ex : perte d’emploi, nouvelle naissance, séparation, 
déménagement...). Ces derniers sont les seuls habilités à réactualiser le montant des ressources. 

- Pour les enfants placés en famille d’accueil au titre de l’ASE, la structure applique le tarif plancher. 
 
La responsable appliquera le changement tarifaire que lorsqu’elle pourra voir la modification sur le site de 
Cdap ou MSA pro en étant informer par la famille du changement auprès de la Caf. Le changement sera 
appliqué dès lors que la Caf ou la MSA aura pris en compte ce changement et à partir du mois suivant cet 
événement. 
 
Si la structure n’est pas informée de ce changement, le tarif appliqué reste celui défini au préalable : 
toutefois afin de vérifier que la base de ressources n’a pas évolué en cours de contrat, la responsable 
consulte en cours d’accueil Cdap ou MSA Pro et applique le cas échéant, ce nouveau barème à partir de la 
date de cette consultation. 
 
 

COMPOSITION DU FOYER  

 
Elle correspond au nombre d’enfants au foyer, déclaré par les parents auprès de nos partenaires financiers. 
 
Ceci permet d’appliquer un taux d’effort adapté (cf annexe 1) 
La collectivité applique le taux d’effort immédiatement inférieur à toute famille ayant un enfant à charge 
porteur d’un handicap, bénéficiaire de l’AEEH, même si ce n’est pas ce dernier qui est accueilli au sein de la 
structure d’accueil. La mesure s’applique autant de fois qu’il y a d’enfants à charge en situation de handicap 
dans la famille. 
Pour tout changement de situation (ex : nouvelle naissance), le taux d’effort est modifié le mois suivant. 
 
 

MODALITE DE CALCUL DE LA PARTICIPATION FAMILIALE  

 
Le calcul est effectué : 

 Lors de l’admission de l’enfant dans la structure d’accueil. 

 En janvier de chaque année, lors de l‘ajustement des ressources par la Caf et la MSA. 

 En cours d’accueil, une actualisation de ces données pourra être opérée notamment pour vérifier s’il 
n’y a pas eu de changement dans les situations familiales ou économiques signalé ou constaté sur le 
site de nos partenaires. 

Ces données recueillies et mises à jour seront conservées dans le dossier confidentiel de chaque famille 
durant 5 ans révolus. 
 
Le calcul comporte deux étapes : 

a) Calcul du taux horaire en fonction des ressources et de la composition de la famille : 
 QUOTIENT(Q) = salaires et assimilés avant abattement  

12 
 TAUX HORAIRE = quotient x taux d’effort 
 

b) Calcul des heures réservées en fonction du type d’accueil (régulier, occasionnel ou d’urgence) et du 
temps de fréquentation : 
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Pour l’accueil régulier 
 
Un contrat est signé entre chaque famille (si garde alternée 2 contrats) et la collectivité.  
 
La responsable de la structure et la famille définissent : 
 

 Le nombre d’heures réservées / semaine : 
 
La famille s’engage à respecter les créneaux de réservation, les heures légales de fermeture et les périodes 
d’absences définies de l’enfant. 
 
Tout dépassement d’horaire est pris en compte et comptabilisé par tranche de quart d’heure 
supplémentaire.  
 
Si un écart trop important est constaté entre les heures réelles et les heures facturées, la responsable de la 
structure peut être amenée à modifier le contrat afin qu'il corresponde aux besoins réels de la famille. 
Attention : en cas de modification de contrat, une régularisation des heures facturées pourra être effectuée 
si nécessaire. 
 
La famille peut demander à revoir son contrat si celui-ci n’est plus adapté en prévenant la responsable par 
écrit après un préavis d’un mois.  
Les modifications ne doivent pas être récurrentes. 
Ses nouvelles modalités ne pourront être prises en compte que si elles peuvent s’intégrer dans le 
fonctionnement de la structure ou l’organisation d’accueil. 
Tout changement sera applicable le premier jour du mois suivant. 
 

 Le nombre de semaines d’accueil après déduction des fermetures des multi-accueils et des périodes 
d’absence prévues de l’enfant. 

Le nombre de jours d’absence est fixé par la famille lors de la signature du contrat. 
Il est impératif de communiquer les dates au plus tard 2 mois avant le 1er jour d’absence. 
En deçà de ce délai, les périodes d’absences seront facturées à la famille. 
 
La responsable de la structure calcule la mensualisation (moyenne mensuelle de participation financière 
familiale en fonction de la durée du contrat). 
 
Nombre de semaines d’accueils x nombre d’heures réservées par semaine 
   Nombre de mois d’accueil 
 
Accueil occasionnel:  
 

Un contrat est signé entre chaque famille (si garde alternée 2 contrats) et la collectivité.  
 
La famille réserve des heures d’accueil en fonction des disponibilités des établissements. Si elle souhaite les 
modifier ou les annuler, elle s’engage à prévenir la structure 72 heures avant. Au-delà de ce délai les heures 
réservées restent dues.  
 

Les heures réalisées et/ou réservées (non annulées dans le délai) sont facturées chaque mois auxquelles 
peuvent s’ajouter des heures supplémentaires par tranche de quart d’heure. 
 
Accueil d’urgence  
 

Un contrat est signé entre chaque famille (si garde alternée 2 contrats) et la collectivité.  
 

L’enfant est accueilli en fonction des disponibilités. Les heures réservées (non annulées dans les 72heures) et 
réalisées sont facturées. 
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« Les subventions publiques octroyées par la caisse d’allocations familiales aux gestionnaires des structures 
d’accueil du jeune enfant sont basées en partie sur les heures de fréquentation réelle des enfants. Ces heures 
doivent être fiables, pour que les subventions publiques versées par la caf correspondent au juste 
financement. Dès lors, le gestionnaire est tenu à la plus grande vigilance quant au correct enregistrement de 
ces heures. Les familles sont invitées à informer la direction de la structure de toute erreur dans le relevé 
d’heures de présence réelle qui leur serait transmis. Des contrôles peuvent être diligentés par la caf. » 
 

 

DEDUCTIONS  

 
Des déductions peuvent être faites : 
 

En cas de maladie ou hospitalisation 
Déduction totale pour maladie ou hospitalisation lorsque la famille transmet un certificat médical. Pour les 
absences de moins de quatre jours une attestation sur l’honneur peut le remplacer. 
Aucune déduction ne sera appliquée sans présentation d’un justificatif. 
Dans tous les cas, les parents s’engagent à fournir à la responsable de l’EAJE le certificat médical ou 
d’hospitalisation accompagné au besoin du carnet de santé. 

 
Autres cas 

En cas de fermeture du fait de la collectivité, la totalité de la durée de fermeture est décomptée. 
Si une solution d’accueil est proposée à la famille, le paiement des heures réalisées sera dû sur la structure 
accueillant l’enfant. 
 

FACTURATION : 

 
Les heures d’arrivée et de départ de l’enfant sont renseignées par les parents via les tablettes prévues à cet 
effet. 
 
La facturation correspond à la mensualisation (en accueil régulier) ou aux heures réalisées et/ou réservées 
(en cas d’accueil occasionnel ou d’urgence) ajustée d’éventuelles déductions ou dépassements d’horaire. 
Le paiement doit être effectué à terme échu 5 jours après l’émission de la facture: 
 

 Paiement sur un site Internet sécurisé de la Ville de Chamalières :  
 

https://www.ville-chamalieres.fr/payer-en-ligne-systempay/ 
 

(dans le champ « je veux payer* » bien sélectionner Petite enfance) 
 

Merci d’indiquer après votre nom, le nom de la structure concernée par le règlement. 
 

 chèque libellé au nom de la régie Petite Enfance. 

 chèques CESU. Les CESU de l’année en cours doivent être utilisés avant le 31 Janvier N+1. 

 En numéraire (montant inférieur à 300€) en ayant fait l’appoint au préalable.  
 
Le paiement par CESU dématérialisé n’est pas accepté par le Trésor Public. 
 
Lorsqu’un enfant connu d’une structure est accueilli temporairement sur un autre site, la facturation est 
établie par les deux structures en fonction de la répartition des heures d’accueil. 
 
En cas de non-paiement, un signalement auprès du Trésor Public sera effectué.  
Tout désistement après la constitution du dossier ainsi que toute place retenue et non occupée entraîne une 
indemnité de préavis égale à 15 jours de garde. 
 

https://www.ville-chamalieres.fr/payer-en-ligne-systempay/
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10) DIFFUSION, ACCEPTATION ET EXECUTION DU REGLEMENT 

 
 
Le règlement de fonctionnement sera consultable sur le site de la mairie à tout moment par les parents. 
La responsable de l’EAJE invite les parents à en prendre connaissance afin de l’approuver et de le signer 
après y avoir apporté la mention « lu et approuvé ». 
Le fait de confier son enfant dans l’un des EAJE de la collectivité de Chamalières vaut acceptation complète 
et sans réserve par les parents des dispositions du présent règlement. 
Le présent règlement pourra faire l’objet de rectifications destinées à compléter ou à modifier certaines de 
ces dispositions. 
Monsieur le Maire, Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le directeur Général Adjoint, 
Madame l’élue en charge de la petite enfance, Madame la cheffe du service petite enfance, Madame 
l’adjointe du service petite enfance, Mesdames les directrices des EAJE et le personnel habilité sont chargés 
de l’application du présent règlement. 
 
 
Les équipes sont à votre disposition pour toute question, échange, ou suggestion visant à améliorer la qualité 
du service petite enfance. 
 
 
 
 
Fait à Chamalières le  1/01/2024  
 

                                                      
                Maire de Chamalières 

            Vice-Président de Clermont Auvergne Métropole 

 Membre du Comité Directeur de l’Association des Maires de France 
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ENGAGEMENT PARENTAL 

 

Dans le cadre de notre partenariat financier avec la CAF, nous avons l’obligation de participer à l’enquête 

Filoué.  

Son objectif est de mieux connaître les jeunes enfants fréquentant les établissements d’accueil et leur usage 

des structures. Il s’agit de faire remonter à la CNAF, de façon anonymisée, les informations crèches qu’elle 

finance. 

Cette collaboration avec la CNAF répond à la nouvelle convention d’objectifs et de gestion signée avec l’état 

le 19 juillet 2018 qui vise à renforcer les attentes à l’égard de cette remontée d’informations, qui est la seule 

permettant de disposer annuellement des caractéristiques des enfants accueillis en EAJE. 

 

Les 13 données collectées  sont les suivants : Top allocataire, matricule de l’allocataire, code régime Sécurité 

Sociale, date de naissance de l’enfant, code commune de la résidence de l’enfant, libellé de la commune de 

résidence de l’enfant, nombre total annuel d’heures facturées pour l’enfant, nombre total d’heures de 

présence réalisées pour l’enfant, montant annuel total facturé à la famille pour l’enfant, montant horaire 

facturé à la famille, taux d’effort appliqué à la famille, premier jour d’accueil sur l’année civile pour l’enfant, 

dernier jour d’accueil sur l’année civile pour l’enfant. 

 

La signature de ce règlement de fonctionnement vaut consentement pour la transmission de vos données à 

caractère personnel à la CNAF à des fins statistiques relatives aux publics accueillis dans les EAJE. Si vous ne 

souhaitez pas que nous transmettions vos données personnelles à la CNAF, vous avez un droit d’opposition 

conformément à l’article 21 de RGPD.  

Pour ce faire, vous devez nous faire une demande écrite lors de la signature du contrat d’accueil afin de 

supprimer du fichier Filoué vos données à caractère personnel. 

 

La signature de ce règlement vaut acceptation par la famille de la consultation et conservation des données 

cdap (ressources N-2, QF, nombre d’enfants à charge, enfant bénéficiaire de l’AEEH) et MSApro par la 

structure. 

L’admission de notre (nos) enfant(s) est soumise à l’acceptation du présent règlement de fonctionnement et 

nous nous engageons à le respecter. 
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Nous, soussignés Madame……………………….et Monsieur……………………, parents ou représentants légaux de 

l’enfant ……………………………… déclarons avoir lu et compris le règlement de fonctionnement des 

établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) de Chamalières. 

 

Pour toute réclamation ou informations sur la protection des données des familles, vous pouvez vous 

rapprochez de la responsable de la structure. 

 
Tout litige relatif à l’application du présent règlement sera porté à la connaissance de la coordinatrice Petite 

Enfance. 

 
 
 
 
Fait à Chamalières le ………………………………. 

Mention manuscrite « Lu et approuvé » et signature 
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EAJE CHAMALIERES 

ANNEXE 1    BAREMES APPLICABLES  

 

 

 

du 1er janvier au 31 décembre 2024 

 
 

en accueil collectif et micro crèche   en accueil familial et parental 

1 enfant 0,0619%  1 enfant 0,0516% 

2 enfants 0,0516%  2 enfants 0,0413% 

3 enfants 0,0413%  3 enfants 0,0310% 

4 enfants 0,0310%  4 enfants 0,0310% 

5 enfants 0,0310%  5 enfants 0,0310% 

6 enfants 0,0310%  6 enfants 0,0206% 

7 enfants 0,0310%  7 enfants 0,0206% 

8 enfants 0,0206%  8 enfants 0,0206% 

9 enfants 0,0206%  9 enfants 0,0206% 

10 enfants 0,0206%  10 enfants 0,0206% 

 

 
Plafond de ressources 

 
A compter du 1er janvier 2024 le plafond des ressources est de 6 000€  

 

 
Plancher de ressources 

 
Le montant de ressources plancher à retenir est égal au Rsa socle mensuel garanti à une personne isolée 

avec un enfant, déduction faite du forfait logement. A compter du 1er janvier 2024, le plancher de ressources 

à prendre en compte s’élève à 765,77 €. 

Pour les années suivantes, le montant sera publié en début d’année civile par la Cnaf. 

Ce plancher de ressources est à retenir pour le calcul des participations familiales dans les cas suivants : 
 familles ayant des ressources nulles ou inférieures à ce montant plancher ; 
 enfants placés en famille d’accueil au titre de l’aide sociale à l’enfance ; 
 personnes non allocataires ne disposant ni d’avis d’imposition, ni de fiches de salaires. 

JANVIER 2024 
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EAJE CHAMALIERES 

ANNEXE 2           SITUATION D’URGENCE 

 
 

 
Protocole détaillant les mesures à prendre dans les situations d'urgence et précisant les conditions et 

modalités du recours aux services d'aide médicale d'urgence 
 
 
 

 
 

 
 

 Petit incident, symptômes non inquiétants : 
 

Tout incident survenu dans la journée de l'enfant est noté sur la fiche de transmission : heure, circonstances, 
symptômes, soins prodigués. 
Quand ils viennent rechercher l’enfant, les parents sont informés de l’incident. 
Si un enfant a des symptômes de maladie pendant son accueil, ses parents sont prévenus pour pouvoir 
prendre rdv chez leur médecin le soir ou venir rechercher leur enfant avant la fin de la journée, selon son 
état général. 

 
 

 Accidents, maladies aigues : 
 

Des protocoles médicaux, validés par le médecin référent des EAJE (également référent santé et accueil 
inclusif), sont portés à la connaissance de l’équipe éducative. 
- Il liste les symptômes alarmants chez l’enfant. 
- Il indique la conduite à tenir pour toute prise en charge. 
- Il rappelle le protocole d’appel au SAMU. 
- Il décrit, la conduite à tenir en cas d’accident ou de maladie se déclarant subitement : observation, 
surveillance, gestes de soins simples, signes alarmants, appel du 15… 

 
 

 Intervention en cas d’urgence médicale : 
 
En cas d’accident ou de maladie grave se déclarant pendant les heures d‘accueil, un membre de l’équipe 
appelle le 15, donne toutes les informations nécessaires, reste auprès de l’enfant et applique les directives 
du médecin du SAMU. 
Si l’enfant doit être conduit au Centre Hospitalier du secteur, un membre de l’équipe éducative veille à 
accueillir les urgentistes ou les pompiers (ouverture de la porte) et les accompagne auprès de l’enfant. 
Les autres adultes prennent en charge le groupe en le tenant à l’écart. 
Les parents sont avisés dans les plus brefs délais ainsi que la responsable du secteur et le médecin référent 
de l’EAJE.  
Selon la situation une déclaration d’accident sera établie par la directrice, transmise à la famille  et à 
l’assurance de la mairie. 

 

 

 

OCTOBRE 2021 

Conduite à tenir 
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EAJE CHAMALIERES 

ANNEXE 3       MESURES D’HYGIENE GENERALES ET RENFORCEES 

 
 

 
 

Protocole détaillant les mesures préventives d’hygiène générale et les mesures d’hygiène 
renforcées à prendre en cas de maladie contagieuse ou d’épidémie, ou tout autre situation 
dangereuse pour la santé 
 
 
 

 
 Consignes de sécurité  

 
Les parents sont invités à accompagner ou aller rechercher l‘enfant dans la salle de vie en respectant les 
consignes suivantes qui visent à protéger les enfants :  
 
- Utiliser les solutions hydro-alcooliques pour se désinfecter les mains.  

- Mettre les sur-chausses (ou se déchausser) à l’entrée.  
- Ne pas entrer s’ils sont malades ou contagieux.  
- Bien refermer la barrière de sécurité ou la porte après chaque passage  
 
En cas d’épidémie, un dispositif d’accueil plus strict est mis en place, qui suit les préconisations des 
autorités de santé. 
 
  

 Nettoyage des locaux  
 

Un plan de nettoyage des locaux, porté à la connaissance de chaque membre de l’équipe, décrit :  
- La liste des tâches.  

- Le matériel et les produits à utiliser pour chaque tâche.  

- Le rythme de nettoyage et de désinfection.  

 
En cas d’épidémie, un dispositif de désinfection renforcée est mis en place, qui suit les préconisations des 
autorités de santé.  
 
 

 Rôle du médecin ou du référent santé  
 

Un médecin (référent santé et accueil inclusif) est attaché à la structure ; ses missions sont les suivantes :  
- Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l'inclusion des enfants en situation de handicap, 
vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème de santé nécessitant un traitement ou une 
attention particulière (PAI si besoin)  

- Assurer, en collaboration avec les directrices, des actions d'éducation et de promotion de la santé auprès 
des professionnels et des parents  

- Repérer les enfants en danger ou en risque de l’être  

- Etablir, en concertation avec le directeur de l’établissement, les protocoles annexés au règlement de 
fonctionnement et veiller à leur bonne compréhension par l’équipe ;  

- Procéder, lorsqu’il l’estime nécessaire et avec l’accord des parents ou représentants légaux, à un examen de 
l’enfant afin d'envisager si nécessaire une orientation médicale  

- Délivrer, lorsqu’il est médecin, le certificat médical attestant de l’absence pour l’enfant de toute contre-
indication à l’accueil en collectivité.  
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 Surveillance médicale  
 

La responsable dispose d’un droit d’appréciation en ce qui concerne l’admission ou le renvoi d’un enfant 
présentant les symptômes suivants :  
- Altération de l’état de conscience  

- Trouble du comportement habituel : enfant prostré, très agité ou atone  

- Lèvres bleues  

- Pleurs inhabituellement importants  

- Fièvre supérieure durablement à 38°5 ou mal tolérée  

- Difficultés respiratoires  

- Difficultés alimentaires (refus prolongé du biberon, plusieurs vomissements ou diarrhées…)  

- Ecoulement important au niveau des yeux ou des oreilles  

- Eruption de plaques ou boutons sur la peau… 
 
Les maladies infantiles ou infections nécessitant une éviction de l’enfant sont visibles par les parents dans le 
règlement de fonctionnement qu’ils ont signé.  
 
 

 Maladie contagieuse  
 

Si un enfant fréquentant la structure (ou un membre de sa famille) déclare une maladie contagieuse, les 
parents doivent la déclarer immédiatement à l’équipe afin que toutes les dispositions nécessaires soient 
prises.  
Le plan de nettoyage des locaux est renforcé. (Désinfection accrue)  
Les autres familles sont prévenues de la survenue de cette maladie contagieuse soit par mail soit par 
affichage.  
 
En cas d’épidémie, des dispositions plus importantes sont prises, qui suivent les préconisations des 
autorités de santé 
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ANNEXE 4            SOINS SPECIFIQUE,  OCCASIONNELS OU REGULIERS 

 
 

 
 

Protocole détaillant les modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, le 
cas échéant avec le concours de professionnels médicaux ou paramédicaux extérieurs à la 

structure 
 
 

 Traitement médical 
 

Tout traitement médical donné à la maison doit être signalé à l’équipe. 
Les médicaments sont donnés à la maison chaque fois que c’est possible. 
 
Si un médicament, ordonné par le médecin, doit être donné pendant le temps d’accueil à la crèche, l’équipe se 
limite à appliquer les prescriptions de l'ordonnance en respectant les conditions suivantes : 
 
- Le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical. 
- Ce médicament a déjà été administré à l’enfant au moins une fois par les parents à la maison (vérification 
d’une éventuelle réaction allergique). 
- Les parents apportent l’ordonnance à la crèche. Elle est au nom de l’enfant et est valable pour la période en 
cours. (Elle doit dater de moins de 3 mois pour les traitements de longue durée). 
- Le traitement est fourni par les parents avec le nom de l’enfant sur chaque boite et la posologie précise. Il 
est dans sa boite d’origine, avec la notice et la cuillère mesure, pipette ou autre moyen de mesure d’origine. 
- En cas de médicament générique, le pharmacien indique, ou sur l’ordonnance ou sur la boite, la 
correspondance. 
- Le ou les parents ou représentants légaux de l’enfant ou le médecin référent (référent Santé & Accueil 
inclusif), ont préalablement expliqué au professionnel de l’accueil du jeune enfant le geste qu’il lui est 
demandé de réaliser. 
- A l’arrivée de l’enfant, le parent confie de la main à la main le sac des médicaments à une personne de 
l’équipe. 
Cette personne note dans le registre (feuille de transmission) le prénom de l’enfant, le(s) médicament(s) à 
donner et la durée du traitement. 
Elle range les médicaments à l’emplacement convenu, ou dans le frigo si besoin. 
A la prise du traitement, chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié 
précisant : 

 Le nom de l’enfant 

 La date et l’heure de l’acte 

 Le nom du professionnel de l’accueil du jeune enfant l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom 
du médicament et la posologie. 

Ce registre est conservé de manière à n’être accessible qu’aux professionnels réalisant le geste et, le cas 
échéant, à leurs supérieurs hiérarchiques, au référent Santé & Accueil inclusif ainsi qu’aux parents ou 
représentants légaux de l’enfant, au médecin traitant de l’enfant et aux autorités sanitaires. 
- Si l’équipe constate une aggravation des symptômes ou une réaction inattendue, elle prévient 
immédiatement le responsable de l’EAJE, les parents et le Samu si nécessaire. 
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 Intervenant extérieur  
 

La structure n’accepte pas la venue d’un intervenant extérieur (kinésithérapeute…) excepté pour certaines 
maladies chroniques.  
 

 PAI  
 

Pour tous les enfants avec des besoins de santé particuliers (du fait d’un handicap, d’une maladie chronique, 
d’une allergie…), il est nécessaire de travailler avec le médecin et les parents à la formalisation d’un PAI 
(Projet d’Accueil Individualisé) qui sera réévalué chaque année. 
 
Cette démarche a pour objectif de bien connaitre les besoins de l’enfant au quotidien dans son 
environnement afin de faciliter son accueil. C’est la connaissance de ses besoins particuliers liés à son trouble 
de santé qui va déterminer s’il y a nécessité d’établir, entre autre, un protocole de soins médicaux 
(traitement médical quotidien et/ou protocole d’urgence.). Une formation sera donnée à l’équipe éducative 
si nécessaire. 
Ce projet d’accueil permet de délimiter les responsabilités de chacun et d’assurer la sécurité de l’enfant. 
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ANNEXE 5    PROTOCOLE ENFANT EN DANGER 

 
 

 
Protocole détaillant les conduites à tenir et les mesures à prendre en cas de suspicion de 

maltraitance ou de situation présentant un danger pour l’enfant 
Le repérage  

 
 

 Des signes physiques  
 
 

- Ecchymoses chez un enfant qui ne se déplace pas tout seul, et/ou sur des zones cutanées non 
habituellement exposées 
- Brûlures sur des zones habituellement protégées par les vêtements. 
- Fractures multiples d’âge différent. Chez un nourrisson, toute fracture est suspecte en dehors d’un 
traumatisme à très forte énergie (accident de la voie publique, chute de grande hauteur). 
- L’association de lésions de types différents (morsures, griffures, brûlures, ecchymoses, etc.) 
 
Des signes de négligences lourdes portant sur l’alimentation, le rythme du sommeil, l’hygiène, les soins 
médicaux, l’éducation, la sécurité au domicile ou en dehors. 
 
Des signes de maltraitance psychologique : troubles des interactions précoces, troubles du comportement 
liés à un défaut de l’attachement, discontinuité des interactions, humiliations répétées, insultes, exigences 
excessives, emprise, injonctions paradoxales. 
 
Des signes comportementaux de l’enfant : 
- Toute modification du comportement habituel de l’enfant pour laquelle il n’existe pas d’explication claire 
- Un comportement d’enfant craintif, replié sur lui-même, présentant un évitement du regard 
- Un comportement d’opposition, une agressivité, ou au contraire une recherche de contact ou d'affection 
sans discernement 
 
Des signes comportementaux de l’entourage ́vis-à-vis de l’enfant : 
- Indifférence notoire de l'adulte vis-à-vis de l’enfant (absence de regard, de geste, de parole) 
- Parent ou adulte ayant une proximité corporelle exagérée ou inadaptée avec l’enfant 
- Minimisation, banalisation ou contestation des symptômes ou des dires de l’enfant 
 
 

 Le recueil des faits  
 
 

Les professionnels de la petite enfance sont tenus au secret professionnel (article 226-13 du code pénal). La 
loi du 5 Mars 2007 leur permet cependant la communication et le partage d’informations à caractère secret, 
dans l’intérêt de l’enfant. La directrice recueille les observations de l’équipe qui doivent être les plus 
objectives et factuelles possibles. Elle s’entretient avec la famille en posant des questions ouvertes, sans 
porter de jugement, pour recueillir des informations qui pourraient expliquer ce qui a été observé ou pour 
déceler des signes qui doivent alerter.  
Elle informe son directeur de service. 
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 Le signalement ou la transmission d’information préoccupante  
 
 
Le devoir d’alerter : L’article 434-3 du code pénal prévoit que « toute personne ayant eu connaissance de 
privations, de mauvais traitements ou d’atteintes sexuelles infligés à un mineur de 15 ans s’expose à des 
sanctions pénales s’il n’en informe pas les autorités judiciaires ou administratives ». 
 
En cas de danger grave ou imminent → Signalement au procureur de la République 
Tel : 04 73 31 77 00. Courriel : tj-clermont-ferrand@justice.fr 
 
En dehors d’une situation d’urgence ou lorsqu’on est dans le questionnement et le doute à propos de la 
situation d’un enfant → Transmission d’information préoccupante 
- Soit au Conseil général via la Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes (CRIP) 
Tel : 04 73 42 20 50 Courriel : CRIP63@puy-de-dome.fr  
- Soit au 119 
- Soit au Numéro Vert d’Enfance et Partage 0800 05 1234 
 
La loi du 5 mars 2007 prévoit que les parents doivent être informés de la transmission d’une Information 
Préoccupante à la cellule départementale, sauf si c’est contraire à l’intérêt de l’enfant. Cette information 
permet le plus souvent de maintenir la relation de confiance lorsque les parents comprennent l’inquiétude des 
professionnels et le désir de leur venir en aide. 
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ANNEXE 6        PROMENADES 
 
 
 

 

 
 

 
Au minimum 2 professionnelles à chaque sortie dont 1 professionnel qualifié. 

 
EN POUSSETTE : 
 
Un adulte pour 3 enfants : 
 

- 2 enfants sont attachés dans une poussette. 
- 1 enfant, âgé de plus de 2 ans, est autorisé à marcher en tenant fermement la poussette. 

 
A PIED ET EN BUS: 
 
Un adulte pour 2 enfants (3 enfants pour le JJ) : 
 

- Agés de plus de 2 ans tenus par la main. 
  

- L’enfant doit avoir acquis la marche autonome, être capable de comprendre des consignes 
simples et de les appliquer. 

 
- NB : pour les sorties en minibus ou car, des rehausseurs seront installés sur chaque fauteuil. Ils 

seront fournis par les parents ou l’EAJE. 

 
 STAGIAIRES : 
 
En fonction de ses compétences (qui seront évaluées par la responsable et/ou son adjointe), la stagiaire 
pourra accompagner une sortie, mais sera toujours encadrée par une professionnelle qualifiée. 

  
 

 
 

 
- Port d’un gilet jaune de sécurité pour chaque professionnel effectuant la sortie. 

 
- L’agent responsable de la sortie (la plus diplômée) se positionne en fin de cortège pour avoir 

une vision globale du groupe d’enfants. 
 

- Bien respecter les signalisations et les rues autorisées (cf- plan). 
 

- Rester groupées et attentives aux enfants. 
 

 

- Compter régulièrement les enfants pris en charge. 
 
- Veiller à ce que les enfants ne lâchent pas la main ou la poussette à l’arrivée des parents.  

 
- Si un enfant s’échappe, ne pas l’affoler, le récupérer sans danger pour les autres. 

Personnel 

 

Conduite à tenir 
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-Toute sortie est organisée en accord avec la puéricultrice de secteur ou la directrice. 
 
- La directrice peut autoriser un changement dans les tranches d’âge des enfants qui marchent ou dans la 
participation des élèves. 
 
- Le lieu de destination, la liste des enfants concernés, du personnel d’encadrement et l’itinéraire prévu sont 
communiqués à la puéricultrice de secteur ou à la directrice. 
 
-Des parents peuvent être sollicités pour accompagner certaines sorties. 

 
 

 
 

 
- Soluté hydro alcoolique 
- Gants à usage unique 
- Couverture de survie 
- Tire tiques 
- Compresses imprégnées de désinfectant 
- Bande 
- Adhésif 
- Sérum physiologique unidose 
- Mouchoirs 
- Arnica 9 ch 
- Apis mellifica 15ch 
- Numéros de téléphone d’urgence 

 

 
 

 
- Appareil photo 
- Eau 
- Trousse de secours avec numéros d’urgence 
- Téléphone portable 
- Si pique-nique : assiettes et verres, couteau, bavoirs, lingettes à usage  
- unique, couches, sacs poubelles, protection à mettre sur le sol, glacière aves des pains de glace, 

nourriture, selon la saison : crème solaire, casquettes, gants et bonnets… 

 
 

 
 

 
- Dossier de transmissions journalières 
- En cas d’incident, la directrice est avertie immédiatement sur son portable       professionnel. 
 
 
Ce document est destiné aux professionnels, stagiaires, bénévoles des structures ainsi qu’aux personnes 
extérieures étant amenées à encadrer les sorties. 

OCTOBRE 2021 

Organisation préalable 

Traçabilité 

 

 

Trousse médicale d’urgence 

 

 

Les indispensables à emporter 

emporter 
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ANNEXE 7       MISE EN SÛRETE FACE AU RISQUE ATTENTAT 

 
 

 
 

Protocole de mise en sûreté détaillant les actions à prendre face au risque d’attentat 
 
 

La structure dispose d’un Protocole de Mise en sureté. 
 
Le personnel est formé à l’application des protocoles de confinement et évacuation. 
 

 La règle générale de l’accès à l’établissement  
 

Réserver l’accès aux personnes connues parents, enfants et professionnels. 
Exiger la prise d’un rendez-vous préalable pour toute personne ou entreprise extérieure ou étrangère à la 
structure. 
Rappeler aux parents de bien refermer la porte après leur passage. 
 
Le danger est à l’intérieur avec l’intrusion d’une personne considérée comme présentant un risque : 
 
-Prévenir les collègues 
-Analyser la situation et organiser la réponse en se répartissant les tâches d’alerte et de mise en sureté des 
enfants. 
- Mettre les enfants et les collègues à l’abri dans l’espace de confinement, en appliquant le protocole de 
confinement en vigueur dans l’établissement. 
- Alerter, autant que l’urgence le permet, les forces de l’ordre en appelant le 17 : donner son nom et le lieu 
de son appel et décrire la situation (nombre d'individus, localisation, type de menace supposée, objets dont 
seraient porteurs ces personnes) 
Puis en fonction de la conception des locaux, du risque et des indications des forces de l’ordre, maintenir le 
confinement ou procéder à l’évacuation. 
 
Le danger est à l’extérieur et une autorité vous alerte d’un risque : 
 
Suivre les indications données par les forces de l’ordre en fonction de la situation : 
- Soit confinement : Mettre les enfants et les collègues à l’abri dans l’espace de confinement. 
- Soit évacuation : Procéder à l’évacuation et signaler aux autorités l’emplacement du point de 
rassemblement 
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